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consultent en vue de convenir des modifications à apporter à la ligne définie à l�¶article premier, 

en appliquant les mêmes principes que ceux qui ont présidé à la délimitation de la frontière 

maritime, ces modifications devant être énoncées dans un protocole au présent accord. 

Article 6 

Logiciel SIG convenu pour la détermination de la ligne médiane 

Les Parties conviennent d�¶utiliser le logiciel SIG le plus utile et le plus récent pour déterminer 

la ligne médiane et les modifications à la frontière maritime. 

Article 7 

Ressources marines non biologiques chevauchant la frontière 

Si une même accumulation ou un même gisement de ressources marines non biologiques 

s�¶étend de part et d�¶autre de la frontière maritime définie à l�¶article premier et si, en exploitant 

cette accumulation ou ce gisement, l�¶une des Parties risque de déplacer, d�¶
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Légende : 
Points définis par l�[Accord sur la frontière maritime 
Tracé de la frontière maritime délimitée par l�[Accord 

 

Système de référence horizontal : système géodésique mondial WGS 84 

 

                                       milles marins 

Fournie à titre d�[illustration, la présente carte est impropre à la navigation. 

La présente carte a été établie avec la collaboration du Gouvernement des Îles Salomon, du 
Gouvernement de la République du Vanuatu et de la Division géosciences de la Communauté du 
Pacifique (CPS). 

 
 

 

 

  



 


